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Texte de la question

M. Rémi Delatte attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
sur les travaux menés par un docteur exerçant au centre hospitalier de Garches, visant à améliorer la tolérance
et l'observance des thérapies luttant contre le virus responsable du sida. Ce programme " Iccarre " vise à limiter
la prise hebdomadaire de médicaments antiviraux entre deux et quatre jours contre 7 actuellement. Outre son
intérêt sur le plan thérapeutique, ce programme est de nature à réduire considérablement les coûts
médicamenteux liés à cette pathologie. Il souhaite connaître la position du Gouvernement sur ce protocole et les
mesures qu'il entend prendre pour faciliter sa diffusion, si celui-ci s'avérait efficace.

Texte de la réponse

La recherche en matière de SIDA est un élément clé de la lutte contre cette maladie. Les travaux de recherche
visant à optimiser le traitement des patients et à assurer un accès de tous selon les meilleurs standards de prise
en charge, ont toute l'attention du ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes. Le
protocole ICCARRE, coordonné par l'équipe de recherche de l'hôpital Raymond Poincaré (assistance publique
hôpitaux de Paris) à Garches et référencé sous ANRS 162 4D Four days a week, fait l'objet d'un consensus
entre les médecins chercheurs, le milieu associatif et l'agence nationale de recherches sur le sida et les
hépatites (ANRS). Le Gouvernement soutient la conduite de cette étude, dont le financement est assuré
entièrement par l'ANRS à hauteur de 625 712 €. Cette stratégie thérapeutique fait actuellement l'objet d'une
évaluation dans le cadre d'un essai thérapeutique multicentrique. Les résultats de cette étude et les
conséquences éventuelles en termes de généralisation de cette stratégie thérapeutique feront l'objet d'une
analyse scientifique par les pairs des investigateurs de cette étude.
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